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L E Confeil fouff i gné , qui a pris lecture d’une
copie de la Confultation délibérée le 12 Mai 1 7 7 7  
par douze Avocats du Préfidial de R iom , &  du i
Mémoire imprimé pour Raymond Durand, contre !
Pierre Pailler : , t , A , «

fràlrA .K'f m 'y
E ftime que la queftion qui partage les a v is , y

pourroit fouffrir quelque difficulté, s'il falloit s’en
+  '  ' \ 1> • • J  I 1 1 T J  »  '  i f  » 1/V.tenir a 1 opinion de la plupart des Interprétes du 
Droit Romain &  de quelques Auteurs du pays du 
Droit E c r it, qui décident que le T u teu r, à qui 
le T e ftateur a donné la permiffion de vendre des 
immeubles pour payer fes dettes, peut les aliéner 
fans obferver les formalités ordinaires, fuivent la 
décifion des Loix 1rc. &  3 . Cod. quando decreto 
opus non ef t ; prædium nulla ratione a minori vi- ~ _
ginti quinque annis alienari potef t  , nifi Parentis 
voluntas vel Tef tatoris , ex cujus bonis ad Minorem .
pervenit, fuper alienando aliquid mandajje deprehen- 
datur.

» i

Godefroi, fur cette Loi 3 donne cette exception 
pour fure : valet alienano facta f ine decreto Tefta  
toris voluntate ; il cite la Loi 1re. §. 2. ff. de rebus 
eorum qui f ub tutela vel curatore fu nt.

Balde fur la Loi 1re. Cod. quando decretò opus 
non ef t } &  fur la Loi 1re. f f  de rebus eorum  &c,
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Bvrthole fur la Loi 9 , ff. dealimcnt.j&cibor.Jeg.. 
Alexandre, tom. 1 , liv. 3 , conf. 2 7 , no. 1 ; Bene- 
di£ti, Ranchin &  DefpeiiTes font du même avis 
ils penfent que la volonté du Teilateur eil la feule 
réglé qu’on doit confulter , &  que les enfants doi
vent la refpe&er. Sage difpenfateur ' de fes biens, 
1; Loi ne permet point qu’une aliénation que le 
pere a cru être utile, puiife être: querelle'e : Patris 
enim autoritas faccre pçtejl rem Pupilli alienabilem. 
Ce n’eil point au Fils à chercher à confondre la.. 
fageiTe de fou Pere. . • . '

M ais, 20. ce n’eil: point ainfi que les Parlements 
&  fur-tout .celui de Paris, ont entendu la rubrique, 
quando decreto opusnon ejî. Ils ont jugé., avec raifon,,« 
que la .permiffion du Teilateur d’aliéner les immeu
bles des Mineurs qui doivent les repréfenter, peut 
bien tenir lieu du décret du Juge ; mais elle ne 
difpenfe pas d’obferver les autres formalités., fans 
lefquelles la vente eil nulle : tel eil le droit com
mun de notre Droit Français., &  telle eil fur-vtout 
la Jurifprudence conilante du Parlement de Paris.

y  iuge que le pouvoir donné par le Teilateur* 
au Tuteur ôc à^toute autçe perfonne ; de vendre 
partie des biens, du Pupille, pour l’acquittement des 
dettes, tient bien 3lieu du décret du Juge ,,, mais 
qu’il ne difpenfe pas d’obferver les autres .forma- 
^s-.prefçrites par ês Loix ; parce que les, biens-des 
Pupilles, .jpnt fousia protêt-ion des Loix, &  ne peu, 
vent être vendus qu’avec les folemnités publiques \



fulvant l’Arrêt du 1 8 'Août 1 588,  rapporté par 
M.-.Louet, Leu. A . Soin. 5 , qui a jugé « que les 
J> biens d’un mineur ne peuvent être vendus fans 
» les formalités, requifes , quand le .tefilament du 
» pere en difpofieroit autrement ».

Le*motif de* cet Arrêt ne fut pas pris , comme 
on le fuppofe dans la Confultation du 11  Mai der« 
nier , de la prétendue léfion préfumée , puifque 
l’impétrant ne l’alléguoit pas. M. Louet aifure au 
contraire « que le Parlement de Paris fe fonda fur 
» ce que le pere ou autre , par fon teftament, ne 
» peut fe difpenfer de cette folemnité, ut jllæfiim 
» minorum fervetur patrimonium , qui ne peut fe 
» vendre exprefija Juris folemnitate : folemnité qui 
» conferve la faveur de la perfonne du mineur à 
» laquelle le pere n'a pu déroger».

Mornac rapporte le même Arrct iUr la Loi ryj* 
in fin e , ff. comm. præd. il allure que telle eil la  
Jurifprudence du Royaume : coque Jure fervamus ; 
fans quoi, ajoute-t-il, il dépendroit d’un tuteur de 
facrifier la fortune de .fon pupille en trompant le1 
teftateur : fane f i  Je eus fieret, nullxî, non fraude coti- 
ceptâ & cojîipofitâ, circumvetiiret tefiatons judienun, 
prædio quippè ad arbitrium inique forfatn tutoris 
fere femper divendito.

 ̂ M e. Brodeau, dans fes Annotations fur M» Louet 1' 
a 1 endroit cite , atteile qu’on n’obferve poijit en 
France la difpofition des-loix 1 ■& 3- quando 
decreto opus non efi: il ajoute quç c e il une maxime
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»• ^ » 
certaine, que l'immeuble d’un mineur ,* « qui eii 
» fous la prote&ion des loix &  de la jufticîe, ne 
» tombe point dans le commerce, ni rie peut être 
»  vendu que fous les formes &■ folemnités pu- 
»  bliques ».

Voici ce qu’il répond à l’exception favorite de 
Pierre Pailler, prife du teilament d’Antoine Durand. 
« La diipo/îiion d’un particulier par fon teila- 
»  m ent, qui ordonne la vente &  l’aliénation , ne 
» peut point déroger au droit public , ni empêcher 
» que les loix &  les ordonnances aient lieu ». Il 
auroit pu ajouter la folution que les loix préfen- 
tent iî naturellement : elles diipenfent bien du dé
cret du Juge ; mais elles ne parlent point des au
tres formalités ; parce que les Empereurs auroient 
manqué leur b u t, s’ils en euiTent affranchi les tu
teurs ,  par la trop grande facilité qu’ils auroient 
eu de préjudicier au mineur.

Cette Jurifprudence du Parlement de Paris eiï. 
encore atteilée par Ferriere fur la Rubrique du 
Ægefte, ff. de reb. cor. &c. par Leveft dans fon 
recueil d’Arrêts, Arrêt 1 1 3 ;  par Charondas &  par 
les Auteuts du pays de Droit Ecrit.

Elle a été confirmée par les Arrêts de Régie- 
ment de 1630 &  172.x , portant défenfes d’aliéner 
les biens des mineurs, fans obferver les formalités 
qu ils ^t-eferivent : il ne dépend pas des teftateurs de 
déroger à Règlements auili fages.

Bom face* ¿om. liv, 4 ,  tit. / , ch, z i  9 atteile



î>
que la Jurifprudence du Parlement de Provence eÆ 

'conforme à celle du Parlement de Paris : il rap
porte pluiieurs A rrêts, &  obferve qu’ils font fondés 
fur ce que la Rubrique quando decreto opus non 
c j l , ne difpenfe que du décret m agiftral,&  non 
des enchères &  fubhailations.

Maurice Bernard, dans. fies Obfervcitions de D roit, 
liv. chap. 8 , num. 8 aux notes ; Lapeÿrere'; 
lettre M , num. 33 in fine y &  Antoine fur la Rubri
que du Code , quciîido decreto opus non ejl, atteftent 
qu’on le juge de même au Parlement de Bordeai x.

Enfin, telle eil la Jurifprudence du Parlement 
de Touloufe : creft ainii qu’on le jugea dans l’af
faire de Madame du B ouret, contre M . le Mar
quis d’Embres ; &  par l’Arrêt du 2.8 Mai 170*5 , 
rapporté dans le Journal du Palais de Toulouje , 
tome 3  , pages ic)Z  & jitivantes. C e préjugé eil d au
tant plus affairant, que la claufe d u . teftament de 
Dominique Hugla femble avoir fervi de modele à 
Antoine Durand. C e teilateur avoit déclaré dans 
fon teftamentdu 15 Octobre 1690 , qu’il entendoit 
» qu’après fon décès , Pierre Hugla , fon frere , 
» pût vendre des biens de fon hérédité, à concur- 
» rence des fommes néceffairès pour l’acquit de 
» toutes les dettes &  de toutes les charges hérédi- 
» taires , fans que l’aliénation pût. être générale , 
» fous quelque prétexté que ce fût 3 par aucuns 
» des perfonnes nommées dans fon teftament, aiix- 
»  quelles il défend de venir contre lefdites aliéna-;



(É
>» tions , quil entend être aufli valables que fi elles 
» avoient æté .faites par lui - même ».

Après le décès d’Hugla-, íes créanciers reprirent 
rinilance générale de la faiiie de fès biens ; le pere 
des héritiers d’Hugla vendit une maifon ôc un jar
din pour le prix de 2100 liv. qu’il employa au 
paiement des* créanciérsindiquéi, lefqüels .firent une 
jremiftode.! 70.^'liv. fur ce.'qui leur.-étroit, dû.. \
- ; Il Mtoinjiiilifié, par des baux à ferme , ’ que les 
biens .vendus n’a voient jamais été affermés plus de 
J04. livres p.auifi n’alléguoit- on pas la léfion. M alr 
gré cela,* Gervais &  Dominique flugla impétrerent 
desr lettres reni déclaration de nullité de ce contrat 
de "vente. La queftion fut vivement'agitée &  dis
cutée xle part' &  d’autre : lA rrê t pafla à l'avis de 
ceux qui. foutendient qu’en pareil cas les encheres 
font*)nécëiîairesj; r.qtie'les loix citées ne difpenfent 
qlieidu ;dé(tret idu Juge, lorfque leiteflateur a donné 
la pe’rmiiîion de vendre , &  non des autres forma
lités' poilérieures au décret , comme font les pu
blications ¡Se jes nenchetesJ Gri invoquait pour cette 
çpinon rautori'té de '.Loifeau , de Charondas, de 
Matheus de à fflictis,  &  de Montanus , dans fon 
favant Traité (quoique peu connu) de jure tute- 
larum. '■ r . ; . . •

'Xe Confultant éii dans une efpece bien plus fa-; 
Vo*abIe 'que les Hugla •: x ’étoit leur. , pere &  leur 
légitima adminiilrateur , q ui , pour faire ceifer la 
faiiîe reelle de leurs biens, avoit vendu une maifon



5£. un ja/diri- p&iir-' empêcher;,la'-vëfttô1 dès .'bibils/- 
faifis, &  .leur procurer un gain réel , puifëjûHl ob^  
tint de leurs'créanciers une réduâ:ionj de' plus de, 
7,00 livres. ■ - ‘ * *■'■> •;* \lt 3 • ;r 7 J:A

■ Ici T au contraire''? c'èil l:laroVèüVfi3d,A intbinë^
 ̂ • v *  r rj » • .. . r r

Durand, qui , après s’être -remariée y  bonfeWit cèn-^ 
jôintement avec Gai’llard'yTon fécohdriiarî?lâvéhte:î 
des héritages les plus précieux‘des rnineürs yJfai

7 * - * *

le îTitobilier Tans qu’il arr81 qfire Fèiitîë^piW 
ait été employé’ a là libération deslpüpilles^atte'iMii; 
qu’on ne fauroit aliéner les livf. que. le.^yen-' 
dêuVs reçurent ̂ ' &- qii’ïls 'contéfttèrent-ditiaftjuer 
vaguernept les plus anciens créanciers de Durand * 
autres «que- Jean Vigoùroux , auquel il étoit dù 
3„99 livres-: Jes^autres créanciers ne pouvoient point 
exiger leurs capitaux , puifqu’ils avoïérft’ét  ̂ aliénés 
à titre de rente conilituée : il paroît même queTac-r 
quéreur devoit payer les intérêts qui étoient à la 
charge de la veuve Durand , ven qualité dufufrui- 
tiere de l ’hérédité de fon mari.

Il n y  a voit donc pas de prétexte ni de caufe 
légitime pour confentir cette vente: mais eût-elle 
eteneceflaire, elle feroit également nulle, dès qu elle 
n’a été précédée d’aucune formalité. Ainfi Raymond 
Durand a lieu d’efpérer de fes Juges , qu’ils confir-

ï 7 57 S demeurant fon o ffre 'de rembourier à Pierre



Pailler les fommes qu’il juftifiera avoir payées à fa 
libération

Cette vente eft d 'autant moins favorable, que 
la veuve n’avoit obtenu la confiance de fon mari, 
que dans l’efpérance qu elle conferveroit la qualité 
de tutrice de. fes .enfants ; en forte qu’ayant paffé 
à des fécondes noces, après leur avoir fait nommer 
un tuteur, fon mandat paroiffoit avoir pris fin : 
elle ne pouvoit du moins en ufer qu’avec le con- 
fentement du tuteur &  des parents des pupilles, 
qui auroient . déterminé ce qui leur étoit le plus 
avantageux ce qu’il convenoit de vendre , &  les * 
formalités qu’on devoit obferver. ,

Délibéré à Touloufe le 16  Décembre 1777.
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